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Ordre tenu en la cérémonie du baptesme du second filz de Mon­
seigneur le marquis de Sainct-Chamond, lieutenant général 
pour le Roy au gouvernement de cette ville et province de 
Lyonnois, Forestz et Beaujollois, que le consulat portast sur 
lesfondz baptismaulx au nom de cette ville, le sixiesme de 
novembre mil six cens treize. 

« Monseigneur le marquis de Sainct-Chamond,, lieute­
nant général pour le Roy au gouvernement de cette ville 
et province de Lyonnois, Forestz et Beaujollois, ayant désiré 
faire l'honeur à cette ville que le filz dont Madame sa 
femme estoit nouvellement délivrée, fust porté au baptesme 
et tenu sur les fondz par Messieurs les Prévost des mar-
chans et Eschevins de ceste dite ville, au nom d'icelle, les 
en aurait prié, ce qu'ayans accepté avec toute sorte de 
remerciemens et prins avec led. seigneur pour jour de cette 
Cérémonie le sixiesme novembre mil six cens treize, ilz se 
seroient disposés à tenir toutes choses prestes pour led. 
baptesme avec le plus d'honeur que faire se pourrait. 

Sy bien que le jour du baptesme venu, se seroient lesd. 
sieurs Prévost des marchans et Eschevins (1) assemblez en 
l'hostel commung de lad. ville, avec grand nombre des 
exconsulz et aultres notables bourgeois pour ce mandez. 

Et environ troys heures après midy seroient arrivés la 

(1) Le Prévôt des marchands et les Echevins, à cette date du 6 no­
vembre 1613, étaient : noble Jean Sève, chevalier, seigneur de Fro-
mente et de Fléchères, conseiller du Roi, ancien président et trésorier 
général de France à Lyon, prévôt des marchands; Jean de Riverie, 
seigneur « de la Chaulx et de Veise ; » Marin Dossaris ; Jean Dinet, 
conseiller du Roi, élu en l'élection de Lyonnais ; Antoine Malo, rece­
veur pour le Roy en la douane de Lyon, echevins. {Voir sur A. Malo 
l'intéressante brochure de M. V. de Valous « Quincarnon et sa famille. ») 


